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CHAPITRE 1.   DEFINITIONS  

 
Application de navigation. L’application d’une spécification de navigation et de 
l’infrastructure d’aides à la navigation correspondante à des routes, des procédures 
et/ou un volume d’espace aérien défini, en accord avec le concept d’espace aérien 
envisagé. 
 
L’application de navigation est l’un des éléments, à côté des procédures de 
communication, de surveillance et d’ATM, qui répondent aux objectifs stratégiques 
dans un concept d’espace aérien défini. 
 
Fonctionnalités de navigation. Détail des capacités du système de navigation 
(telles que l’exécution de transitions entre parcours, possibilités de décalage 
parallèle, circuits d’attente, bases de données de navigation) nécessaires pour 
satisfaire au concept d’espace aérien. 
 
Infrastructure d’aides à la navigation. On entend par infrastructure d’aides à la 
navigation les aides de navigation spatiales ou au sol, disponibles pour satisfaire aux 
exigences de la spécification de navigation. 
 
 
Navigation de surface (RNAV). Méthode de navigation permettant le vol sur 
n’importe quelle trajectoire voulue dans les limites de la couverture d’aides de 
navigation à référence sur station ou dans les limites des possibilités d’une aide 
autonome, ou grâce à une combinaison de ces deux moyens. 
 
La navigation de surface englobe la navigation fondée sur les performances ainsi 
que d’autres opérations RNAV qui ne répondent pas à la définition de la navigation 
fondée sur les performances. 
 
 
Navigation fondée sur les performances. Navigation de surface fondée sur des 
exigences en matière de performances que doivent respecter des aéronefs volant 
sur une route ATS, selon une procédure d’approche aux instruments ou dans un 
espace aérien désigné. 
 
Les exigences en matière de performances sont exprimées dans des spécifications 
de navigation sous forme de conditions de précision, d’intégrité, de continuité, de 
disponibilité et de fonctionnalité à respecter pour le vol envisagé, dans le cadre d’un 
concept particulier d’espace aérien. 
 
Opérations RNAV. Opérations aériennes utilisant la navigation de surface pour des 
applications RNAV. Les opérations RNAV incluent l’utilisation de la navigation de 
surface pour des opérations qui ne sont pas mises au point en accord avec ce 
manuel. 
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Opérations RNP. Opérations aériennes utilisant un système fondé sur la RNP 
(qualité de navigation requise) pour des applications de navigation RNP. 
 
Procédure d’approche avec guidage vertical (APV). Procédure d’approche aux 
instruments qui utilise les guidages latéral et vertical mais ne répond pas aux 
spécifications établies pour les approches et atterrissages de précision. 
 
Qualité de navigation requise (RNP). Expression de la performance de navigation 
qui est nécessaire pour évoluer à l’intérieur d’un espace aérien défini.  
 
La performance et les spécifications de navigation sont définies en fonction du type 
et/ou de l’application de RNP considérés 
 
Route à navigation de surface. Route ATS établie à l’usage des aéronefs qui 
peuvent utiliser la navigation de surface. 
 
Route RNP. Route ATS établie à l’usage des aéronefs qui respectent une 
spécification de navigation RNP prescrite. 
 
Service de surveillance ATS. Terme désignant un service fourni directement au 
moyen d’un système de surveillance ATS. 
 
Spécification de navigation. Ensemble de conditions à remplir par un aéronef et un 
équipage de conduite pour l’exécution de vols en navigation fondée sur les 
performances dans un espace aérien défini. Il y a deux types de spécification de 
navigation : 
 
 

Spécification RNAV. Spécification de navigation fondée sur la navigation de 
surface, qui ne prévoit pas d’obligation de surveillance et alerte en ce qui 
concerne les performances et qui est désignée par le préfixe RNAV, p. ex. 
RNAV 5, RNAV 1. 

 
 
Spécification RNP. Spécification de navigation fondée sur la navigation de 
surface, qui prévoit une obligation de surveillance et alerte en ce qui concerne 
les performances et qui est désignée par le préfixe RNP, p. ex. RNP 4, RNP 
APCH. 

 
Système de renforcement satellitaire (SBAS). Système de renforcement à 
couverture étendue dans lequel l’utilisateur reçoit l’information de renforcement 
directement d’un émetteur basé sur satellite. 
 
Système de surveillance ATS. Terme générique désignant, selon le cas, la 
surveillance dépendante Automatique-Diffusion (ADS-B),  le radar Primaire de 
surveillance (PSR), le Radar secondaire de surveillance (SSR) ou tout autre système 
sol comparable qui permet l’identification des aéronefs. 
 



 

 
RAF-PBN  : NAVIGATION FONDEE SUR LES 

PERFORMANCES  

Edition :01 
Date :AOUT 2015 

 

3 
 

Un système sol comparable est un système dont il a été démontré, par une 
évaluation comparative ou une autre méthode, qu’il assure un niveau de sécurité et 
de performances égal ou supérieur à celui du SSR mono-impulsion. 
 
Système RNAV. Système de navigation qui permet des vols sur n’importe quelle 
trajectoire voulue à l’intérieur de la couverture d’aides de navigation à référence sur 
station ou dans les limites des capacités d’aides autonomes, ou une combinaison 
des deux. Un système RNAV peut être inclus dans le cadre d’un système de gestion 
de vol(FMS). 
 
Système RNP. Système de navigation de surface qui prend en charge la 
surveillance et alerte à bord en ce qui concerne les performances. 
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CHAPITRE 2.   NAVIGATION FONDEE SUR LES PERFORMANCES 

 

2.1  Nul ne doit effectuer  des vols sur des routes ATS, exécuter une  procédure 
d’approche aux instruments, ou évoluer dans un espace aérien désigné où une 
spécification de navigation a été prescrite sans : 

a)  avoir reçu une autorisation  de l’Agence Nationale de l’Aviation Civile 
(ANAC) ; 

b) que l'aéronef ne soit  équipé d’équipements de navigation  lui permettant 
d’opérer  conformément à la spécification de navigation prescrite ;  

c) que l'aéronef ne soit  équipé de matériel de navigation fournissant  en 
permanence des informations à l'équipage de conduite de le suivi d’une 
trajectoire ou l’écart par rapport à une trajectoire en conformité avec les de 
degré de précision requis à tout point le long de cette trajectoire. 

2.2 Nul ne doit exploiter un aéronef  à moins qu'il ne dispose d'un équipement de 
navigation suffisant qui permet à l'aéronef de naviguer conformément auxexigences 
du paragraphe 1) ci-dessus,  de telle sorte qu’en cas de défaillance d'une partie de 
l’équipement de navigation à durant n’importe  quelle phase  du vol, le reste de 
l'équipement permet à l'aéronef de poursuivre son vol vers sa destination ou une 
autre destination.  

 

2.3 GESTION DES DONNÉES ELECTRONIQUE NAVIGATION  
 
1) Nul ne doit employer des produits des données électroniques de navigation qui 
ont été traitées pour des applications en vo et au sol, sauf si l’ANAC a approuvé:  

 

a) les procédures de l’exploitant pour s'assurer que le processus appliqué et  
les produits livrés ont des normes acceptables d'intégrité et que  ces produits 
sont compatibles avec la fonction prévue de l'équipement qui va les utiliser;  

b) le programme de l'exploitant pour la surveillance continue des processus et  
produits;  
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c) les procédures de l'exploitant pour assurer  de la diffusion sans retard  et  
l’insertion de données électroniques de navigation courantes  et non altérées 
à tous  les aéronefs qui en ont besoin.  

 

2.4FORMATION INITIALE AUX OPERATIONS PBN  
 
1)Nul ne doit servir et aucun  détenteur  d'un permis d’exploitation aérienne (AOC)ne 
doit utiliser une personne comme membre d’équipage de conduite  ou  agent 
technique d’exploitation, le cas échéant, à moins qu'il ou elle ait accompli avec 
succès un programme approprié de formation initiale aux opérations PBN, approuvée 
par  l’ANAC. 
 

2) Le programme de formation initiale PBN pour chaque spécification de navigation 
doit  veiller à ce que chaque pilote et agent technique d’exploitation, le cas échéant, 
soit  qualifié dans le  type d'opération dans lequel il ou elle est utilisé  et sur  tout 
équipement spécialisé  ou tout nouvel équipement,  procédures et  techniques, telles 
que:  

a) connaissance des procédures de navigation spécialisés;  

b) connaissance de l'équipement spécialisé;  

c) Départ normalisés aux instruments (en anglais, Standard Instruments 
Departures) (SID) et arrivées normalisées aux instruments (en anglais, 
Standard ARrivals) (STAR) (le cas échéant);  

c) la capacité de l'équipement de bord à voler sur la trajectoire de vol conçue. 
Ceci  peut impliquer l'intervention de pilote là où la fonctionnalité de 
l'équipement est  limité;  

d) gestion des changements (procédure, piste, trajectoire, etc.);  

e)  gestion des virages (indications de virage,  vitesse air et l'angle 
d'inclinaison, absence de guidage dans les virages);  

f) modification d’itinéraire ou de route (insertion / suppression de points de 
cheminement ou waypoints, direct sur un waypoint) et les restrictions sur la 
modification de l'itinéraire;  

g) interception d’itinéraire ou de route, guidage radar;  

h) Là où le système mondial de navigation par satellite (GNSS) est utilisé, les 
équipages sont formés sur  les principes GNSS.  
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3) Tout détenteur d’un permis d’exploitation aérienne (PEA ou AOC)  doit exiger de 
chaque pilote et agent technique d’exploitation, le cas  échéant, de démontrer  la 
conformité de sa compétence à un niveau défini et normalisé de connaissances et de 
performances. 




